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SYNDICAT  MIXTE  DU  PARC  DES  VOLCANS 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU BUREAU 

SEANCE DU 18 JUILLET 2022 

 
Le Bureau du Syndicat mixte du Parc naturel régional des Volcans d’Auvergne, dûment convoqué le 13 juillet 
2022, s’est réuni le 18 juillet 2022 à 13h30 à Montlosier, sous la présidence de Monsieur Lionel CHAUVIN. 

 
 
Etaient présents (6 voix) : 
Conseil Régional : 
Conseil Départemental du Cantal :  
Conseil Départemental du Puy de Dôme : PICARD Anne-Marie 
Délégués des EPCI : CABECAS Valérie - MANSANA Jocelyne 
Délégués des communes : CHAUVIN Lionel – HAYMA Eric - MARANDON Jean-Louis 
 
 
Ont donné pouvoir (5 voix) : 
Conseil Régional : BONNICHON Frédéric à CHAUVIN Lionel - GISCARD D’ESTAING Louis à PICARD Anne-
Marie 
Conseil Départemental du Cantal : FABRE Philippe à CABECAS Valérie 
Conseil Départemental du Puy de Dôme : GAY LIONEL à MANSANA Jocelyne  
Délégués des EPCI :  
Délégués des communes : MELLIN Isabelle à MARANDON Jean-Louis 
 
 
Etaient absents : 
Conseil Régional : BONNICHON Frédéric – GISCARD D’ESTAING Louis  
Conseil Départemental du Cantal : FABRE Philippe 
Conseil Départemental du Puy de Dôme : GAY LIONEL 
Délégués des EPCI :  
Délégués des communes : MELLIN Isabelle 
 
 
Assistaient à la réunion :  
Pour le Syndicat mixte du PNRVA : BLARY Sandrine, DEGUIN Baptiste, IZQUIERDO Sylvie. 

 
Voix présentes et représentées en séance : 11 voix 
 
 
Début séance : 13 h 40 
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SYNDICAT  MIXTE  DU  PARC  DES  VOLCANS 

 
 

40 MOYENS GENERAUX 
401 RESSOURCES HUMAINES 
401.2022.023 Contrat à Durée Déterminée de chargé d’étude scientifique pour la RNN des 

Sagnes de La Godivelle (accroissement d’activité) 
 
 
Dans le cadre de la gestion de la Réserve naturelle nationale (RNN) des Sagnes de La Godivelle, le Syndicat 
mixte du Parc des Volcans d’Auvergne a engagé en 2022 un programme d’étude paléoécologique. Il s’agit de 
reconstituer l’histoire ancienne des tourbières de La Godivelle, de mesurer les épaisseurs de tourbe et d’évaluer 
les stocks de Carbone piégés par ces écosystèmes. 
 
Ce projet a été réalisé dans le cadre d’un stage de Master 2 de l’Université de Clermont-Ferrand, en partenariat 
avec le laboratoire GEOLAB. 
 
La charge de travail n’a pas permis de réaliser l’ensemble des relevés de terrain. Ces lacunes vont faire défaut 
pour les conclusions de l’étude. 
 
Il apparait nécessaire de créer un poste de contractuel de chargé d’étude scientifique pour la période du 
15 septembre 2022 au 31 octobre 2022 afin de finaliser le projet : 
 

 Poursuivre les relevés d’épaisseur de tourbe. 
 Analyser les données. 
 Rédiger un document pour valorisation aux partenaires. 

 
Cet agent agira sous l’autorité de la direction du Parc (directeur général et directeur de service) et sous la 
coordination opérationnelle du Conservateur.  
 
Les dépenses liées à ce poste seront prise en charge intégralement par le budget de la RNN. 
 
 
 
LE BUREAU, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité 
DECIDE : 
 

- d’autoriser le Président à créer un poste de chargé d’étude contractuel au motif 
d’accroissement d’activité pour la période du 15 septembre 2022 au 31 octobre 2022 sur 
la base de l'indice brut 372 et dans les conditions de l’article L 332-23-1° du Code 
Général de la Fonction Publique. 

 
 
Fait et délibéré en séance, le jour, mois et an que dessus. 
 

 
Pour extra i t  cer t i f ié  conforme 
Montlosier, le 18 juillet 2022 

              Le  Président, 

 

              Lionel CHAUVIN 
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